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EDITORIAL

Personelle Mutationen und neue
Aufgaben

Ende letzten Monats hat der Verband
Schweizerischer Privatschulen der
deutschen und italienischen Schweiz
in Rheinfelden seine ordentliche
Mitgliederversammlung durchgeführt.
Neben den ordentlichen statutarischen

Geschäften verdienen doch
einige Schwerpunkte dieses
gutbesuchten Anlasses einer speziellen
Erwähnung:

• Nach 6jähriger Tätigkeit ist Urs
Leuppi als Verbandssekretär auf
Ende 1987 von seinem Amt
zurückgetreten. Er wurde herzlich und mit
echter Dankbarkeit für die immer
mustergültige Geschäftserledigung
verabschiedet.

Les écoles privées et la presse

II ne fait pas de doute que l'enseignement

privé ne se heurte plus à

l'indifférence des médias.
Pour certains d'entre eux, c'est une
possibilité de polémique, un sujet de
réflexion, un autre regard sur la

société ou l'intérêt pour une pédagogie

particulière.
Les articles, émissions et dossiefè
consacrés aux écoles privées depuis
quelques années en témoignent.
La situation n'est pas du tout semblable

en Suisse alémanique. Aurions-
nous des relations privilégiées ou des

moyens dont nos collègues d'outre-
Sarine ne disposent pas?
Il y a, je crois une autre explications
En Suisse romande, plus particulièrement

dans les cantons de Genève,
Vaud, Valais et Fribourg, les écoles
privées représentent une réelle
alternative. —
L'inscription d'un enfant ou d'un ad©>

lescent est un choix. Oserai-je direàjh
«premier choix»? slàa
La situation est évidemment totaléf
ment différente si l'école privée9he

mm i eb
ll9vUp

Î890
«D'une mawëee

générale, /é®39d

Suisses-att&noo
mands estiment
qu'ils dispbsent
de bonnessàoeé
les publiqcrqs.vn

«... überall
etwas in
Bewegung»

• Wegen gewachsener Arbeitslast
musste auch Vizepräsident
Christian Glur seinen Rücktritt nehmen.
Er wird ersetzt durch Richard Bay,
Aarau.

• Aus den verschiedensten Voten
und Beschlüssen durfte der Wille
erkannt werden, mit den westschweizerischen

Organisationen enger
zusammenzuarbeiten, um die Er-
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höhung von Einfluss und Schlagkraft
der gesamtschweizerischen
Privatschulen sicherzustellen. Nicht zuletzt
in diesem Bestreben enthält auch
die vorliegende SER verschiedene
Artikel in französischer Sprache.

• Die Mitgliederversammlung liess

genügend zeitlichen Raum für die
Sitzungen der vier Fachgruppen.
Wie ihren Kurzberichten auf den

grünen Seiten entnommen werden
kann, tut sich vieles, ist überall
etwas in Bewegung.

• Und am Schluss der Veranstaltung
die so positive und substantielle
Aufforderung von Dr. Albin Reichlin
vom Institut für Wirtschaftspädagogik

an der Hochschule St. Gallen,
Lehrerfortbildung nur konzeptionell
anzugehen. Auch hier hat sich der
VSP gewappnet; SER wird darüber
schon bald berichten können.

reçoit que les élèves en situation
d'échec ou éliminés par le système de

sélection de l'école publique.
D'une manière générale, les Suisses-
allemands estiment qu'ils disposent
de bonnes écoles publiques.
Puisqu'elles coûtent cher à la collectivité,
c'est qu'elles disposent des moyens
nécessaires pour satisfaire aux
besoins légitimes des populations
concernées.
L'instruction publique peut compter
sur des spécialistes compétents -
bardés de titres et de diplômes - qui
ne peuvent qu'inspirer le respect,
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voire la soumission. Certes il existe
des exceptions. Un élève qui réussirait
parfaitement à l'école publique peut, à

la rigueur, fréquenter une école
confessionnelle (pour des motifs religieux
plus que pour des impératifs pédagogiques)

une école Steiner, l'école
d'Humanité, qui proposent une autre
conception éducative et philosophique.
Mais la majorité des élèves qui
fréquentent les écoles privées dans les

cantons alémaniques reconnaissent
qu'il s'agit d'une dernière chance et
qu'ils seraient restés à l'école publique
en cas de succès.
On comprend dès lors que ces écoles
ne représentent pas une réelle remise
en question du système. Aux yeux de
l'opinion et des médias, elles assument

(souvent avec succès) une
tâche de second plan avec, je crois
qu'il faut le dire, des élèves de
«seconde catégorie».
Pour savoir, dans une région donnée,
si l'école privée est reconnue pour ce
qu'elle est: vivante, innovatrice,
efficace, originale, exigeante ou humaniste,

il faut compter le nombre d'écoles

enfantines et primaires accueillant
des enfants de 4 à 10-11 ans..., des
enfants qui ne proviennent pas d'écoles

publiques mais que leurs parents
ont intentionnellement placés dans
l'enseignement privé.
Pour le seul canton de Genève, ces
écoles accueillent près de 4000
élèves, dont plus de la moitié sont
Suisses ou nés à Genève!
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